
Le Chien qui Miaule
Compagnie professionnelle de théâtre et de conte fantastiques

N° d’enregistrement : 0021003979

STATUTS DE L’ASSOCIATION

Article 1er

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par les lois du 1er Juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « La compagnie du chien qui miaule »

Article 2 -objet

Cette association a pour objet, en France comme à l’étranger : pratique et promotion du spectacle 
vivant et audiovisuel sous toutes ses formes ; prestations artistiques diverses : écritures de scénarios, 
dialogues ou autres textes destinés à être publiés ou créés. 

Article 3 - siège social

Le siège social de l’association est situé au 1, résidence Gauguin 02400 Château-Thierry.
Le conseil d’administration a le choix de l’immeuble où le siège est établi, et peut le transférer par 
simple décision.

Article 4

L’association s’interdit :
- Toute discussion d’ordre politique ou religieux
- Toute aide à un organisme poursuivant un but commercial

Article 5 - Durée

La durée de l’association est  fixée  à  cinquante années à  compter  de la  date  de sa  déclaration, 
conformément à la loi du 1er Juillet 1901. Elle pourra être prolongée ou dissoute par anticipation par 
simple décision de l’assemblée générale.

Article 6 - composition

L’association est composée de :
- Membres d’honneur
- Membres bienfaiteurs
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- Membres actifs

Article 7 - Membres

Sont membres d’honneur les personnes qui ont rendu des services signalés à l’association. Ils sont 
dispensés de cotisation.
Sont membres bienfaiteurs les personnes qui versent au profit de l’association une somme supérieure 
ou égale à 50 euros, dont cotisation. Les membres bienfaiteurs ne participent pas obligatoirement aux 
activités de la compagnie sous forme de bénévolat. Les membres bienfaiteurs ne disposent pas d’un 
droit de vote lors de l’assemblée générale.
Sont membres actifs les personnes qui versent une cotisation annuelle et participent éventuellement 
aux actions et objectifs de l’association. Ils agissent alors en tant que bénévoles. Ils disposent d’une 
voix lors de l’assemblée générale

Le  montant  des  diverses  cotisations  est  fixé  annuellement  par  simple  décision  du  conseil 
d’administration.

Article 8 - Admission

Pour être membre de l’association, il faut être agréé par le bureau qui statue lors de chacune de ses 
réunions sur les demandes d’admission présentées.
Aucune condition d’âge ni de nationalité n’est requise pour devenir membre de l’association.

Article 9 -Radiation

La qualité de membre se perd par :
- Démission écrite et transmise en recommandé avec AR au conseil d’administration.
- Décès
-  La radiation prononcée par le conseil  d’administration pour infraction aux présents statuts,  motif 
grave ou non-paiement de la cotisation après deux rappels consécutifs.

Article 10 - Ressources

Les ressources de l’association se composent du montant des cotisations versées, dont le montant est 
fixé par le conseil d’administration comme stipulé à l’article  7 des présents statuts. Du fruit de ses 
activités, des subventions de toute nature pouvant lui être accordées, des dons privés, parrainages ou 
mécénats, et des intérêts des capitaux que l’association peut détenir ou gérer.

Article 11 - Conseil d’administration

L’association est dirigée par un conseil d’administration composé au minimum de quatre membres 
élus pour un an  par l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles. Le conseil d’administration 
choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé :

- Un président
- Un secrétaire trésorier
- Plusieurs membres s’il y a lieu

Sont éligibles au conseil d’administration les membres actifs depuis au moins deux ans et à jour de 
leurs cotisations.
Les dirigeant professionnels (Directeur (trice) artistique et administrateur (trice) de la compagnie sont 
membres de plein droit du conseil d’administration.
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Article 12 -Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an à la date fixée par le bureau. Elle 
est convoquée par le Président par lettre simple 15 jours au moins avant la date prévue. L’ordre du 
jour est indiqué sur les convocations. L’assemblée générale est présidée par le Président en exercice 
qui expose la situation morale de l’association. Le bureau rend compte de sa gestion et soumet le 
bilan à l’approbation des membres actifs de l’association. L’approbation se fait soit à bulletin secret soit 
par vote à main levée. Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement  à bulletin 
secret des membres du conseil  sortant.  Sont habilités à se présenter les membres actifs majeurs 
ayant acquités de leurs cotisations Seuls les membres actifs majeurs et ayant acquittés leur cotisation 
annuelle sont habilités à voter. Les procès verbaux sont signés par le président et le secrétaire. Ils sont 
transcrits sans blancs ni ratures sur un registre.

Article 13 - Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, le bureau peut convoquer une assemblée générale extraordinaire selon les modalités 
fixées à l’article 13 des présents statuts.

Article 14 - Dissolution

En cas de dissolution de l’association, le bureau est chargé de la liquidation de ses avoirs. Après 
extinction de toutes ses dettes ; l’actif ; s’il y a lieu, est dévolu, conformément à l’article 9 de la loi du 
1er Juillet 1901 et du décret du 16 Août 1901.

Article 15 - Mandats pour engagements à venir

Les soussignés donnent mandat à Monsieur .Gérard GILLE, et à Mademoiselle Marie GAILLARD, 
respectivement directeur artistique et administratrice, afin d’effectuer les opérations suivantes :

− Effectuer toutes formalités nécessaires à l’ouverture d’un compte bancaire ou postal au nom de 
l’association.

− Effectuer tout paiement et recevoir toute somme  due à l’association.
− Engager un salarié si tel est la nécessité impérieuse de l’association.
− Effectuer  les  diverses  formalités  prévues  par  la  loi,  les  dispositions  statutaires  et  les  textes 

réglementaires.

Article 16

Le tribunal compétent pour toute action concernant l’association est celui du domicile de son siège.

Statuts modifiés le 11 mars 2009 en assemblée générale ordinaire.

Le Président Le trésorier
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